RESIDENCE DU RUANDA Astrida, le 19 mars 1951.=
TERRITOIRE D' ASTRIDA.

N° 609/F.P.
Objet: I
SOldat mAD'E.— A:‘,1|—x] /

(R VMR L
476

Monsleur le Coummandant,

Comme suite & votre lettre n® D.S8.T. du 25/1/51,
J'al 1’honneur de vous faire savoilr que le soldat #MRADE
ne déclare qu’il n'a pas été marié avec la nommée abebamada
et qu'll ne pourrait donc pas faire annuler un mariage
qul n®existe pas. Cette déclaration est d’ailleurs véri-

riée per la correspondance échangée avec Monsleur 1* Adminis.

tratsur de Territoire de Paulis.

Je vous saurals gré, dés lors, de m’autoriser &
réunir les documents nécessaires au mariage que ER.DE pro-
jette de conclure avec la nommée BANKUNDIYE.-

Le Chef du D.S.T.
P.o. Le Comulssaire de Police,
Ct . LEES,

-

S

Monsieur le Comuwandant de
la Cie en S.T. du Ruanda,



